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Code civil

Chapitre VII — Des partages faits par pere, meére ou autres ascendants, entre leurs
descendants

Extrait

Article 1076

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe.

Ces partages pourront étre faits par actes entre-vifs ou testamentaires, avec les formalités, conditions et régles prescrites pour les donations entre-
vifs et testaments.

Les partages faits par actes entre-vifs ne pourront avoir pour objet que les biens présents.
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